
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Démolition et reconstruction d'un établissement LIDL avec agrandissement par l'acquisition de terrains adjacents 
SNC LIDL
Léa Guinard, Responsable de Développement Immobilier
SNC
Rubrique 41sous catégorie a)
Aires de stationnement privative de 50 unités et plus
Un magasin Lidl sera créé au 164 rue de l'Oradou à Clermont Ferrand. Le site est actuellement déjà occupé par un magasin Lidl. Le terrain sera agrandi par l'acquisition de parcelles adjacentes actuellement occupées par une habitation et ses dépendances. Ces bâtiments et l'actuel magasin seront démolis.    Le projet consiste en la construction d'un nouveau magasin d'emprise au sol de 2368 m². Il comprendra:       - un niveau de rez-de-chaussée comportant un parking de  65 places ;       - un niveau R+1 abritant l'espace de vente avec une surface de vente de 1220 m²  ;       - un parking extérieur de 27 places ;       - 1210 m² d'espaces verts.Le parking comprendra donc 92 places au total, dont 2 places PMR ( et 2 PMR supplémentaires pour rechargement de véhicules électriques), 2 places famille, 6 places équipées pour les voitures électriques au total et 19 places pré équipées électriques.Le projet comprendra aussi 999m² de panneaux photovoltaïques en toiture (électricité utilisée pour de l'autoconsommation.)
34326262218927
Le bâtiment actuel Lidl construit au début des années 1990 a atteint ses limites et ne permet plus de bonnes conditions de travail ni d'accueil de la clientèle. Aussi la société Lidl à travers ce projet souhaite répondre à ces problématiques en proposant un concept immobilier plus moderne, plus accueillant pour la clientèle tout en améliorant les conditions de travail de ses équipes. Le magasin actuel est implanté sur un site trop exigü pour permettre son extension. Les parcelles adjacentes seront donc rachetées. L'augmentation de la surface du bâtiment d'environ 900 m² à 2 368 m² permettra une déambulation plus aisée au sein du magasin avec une signalétique claire. L'accès au site se fera depuis la rue de l'Oradou en bordure Sud du site. La reconstruction du magasin sera l'occasion d'améliorer son intégration paysagère et sa connexion avec le quartier où il est situé.Le parking comportera un nombre suffisant d'emplacements de stationnement, dont 65 places en intérieur (parking couvert).  Le parking intérieur sera d'ailleurs sécurisé par un système de barrières et de fermeture la nuit. Les places extérieures seront toutes en pavé drainant pour limiter l'imperméabilisation des sols.
Les travaux débuteront à l'automne 2021 et comprendront les étapes suivantes :- la démolition de l'ancien magasin Lidl ;- la démolition des anciens bâtiments ;- la construction du nouveau magasin comprenant un léger terrassement pour la mise à niveau des terrains et la reprise des voiries ;- la création et le façonnage des espaces verts. 
Les infrastructures seront la propriété de LIDL qui prendra soin de les entretenir.
Le projet a fait l'objet d'une demande de permis de construire fin Décembre 2020.
Surface du terrain totale :Nombre de places de parking :Surface du parking couvert :Surface de parking extérieur :Surface de vente : Surface de plancher :Surface des espaces verts :
5 182 m²921807 m²1354 m²1 220 m²2 246 m²1 210 m²
Magasin Lidl164 rue de l'Oradou63 000 Clermond FerrandParcelles cadastrales :- Secteur EM, parcelles 854, 594, 467 et 319
02
42
18
08
24
34
1
1
Le site le plus proche est une ZNIEFF de type 2 située à 1,5 km à l'Est : Coteaux de Limagne occidentale
1
1
1
1
2
Le département du Puy de Dôme, est concerné par un plan de prévention du bruit. La route D771 est concernée par ce plan. Elle passe en bordure Nord du site. L'indice Ln varie de 65 à plus de 75 db (indice sur 24 h).
1
1
Le site est localisé dans une zone potentiellement humide à probabilité forte, d'après le site http://sig.reseau-zones-humides.org/. Toutefois une grande partie du terrain est anthropisé (présence de remblais, absence de végétation typique). Aucune zone humide n'est recensée au droit de ce site par la DREAL d'Auvergne-Rhône Alpes (interface datARA).
2
La commune de Clermont Ferrand est soumise à  PPRN inondation : il s'agit du plan "agglomération clermontoise" cf site Géorisques. Le plan a été prescrit le 24/07/2014 et il a été approuvé le 08/07/2016. Cependant le site est localisé hors de la zone de prescription.
1
Le site n'est pas répertorié dans les bases de données BASOL, BASIAS et SIS. Le site n'est pas répertorié dans la base de données ICPE. L'étude historique et documentaire réalisée par l'Apave ne met pas en évidence d'aire potentiellement contaminée.
1
1
1
1
Le site est localisé à environ 1,7 km à l'Ouest d'un site Natura 2000 : FR8301035 ("Vallée et côteaux xérothermiques des Couzes et Limagnes" - Directive Habitats)
1
1
Le magasin sera raccordé au réseau d'eau potable de la ville.
1
1
Le projet ne devrait pas être excédentaire en matériaux (seul un nivellement léger du terrain est prévu).
2
En l'absence d'étude géotechnique aboutie, il est considéré que l'apport d'une faible quantité de matériaux de qualité géotechnique sera sans doute nécessaire pour modeler les couches de forme de voirie. En raison de la nature argileuse et marneuse du sous-sol, des remblais de substitution pourraient également s'avérer nécessaires au droit du nouveau magasin.
1
Un dérangement temporaire de la faune est à prévoir en phase travaux, à cause des mouvements et du bruit générés par les opérations de terrassement et de construction. Le site se situe dans une zone urbaine : en l'absence de potentialités écologiques, en particulier concernant les habitats et les espèces d'intérêt patrimonial, l'impact est estimé comme faible.
1
Etant donné la distance des sites Natura 2000 (1,7 km, Directive Habitats), l'impact du projet est jugé négligeable sur l'habitat ou sur les espèces vivant dans ces zones.
1
1
Le site n'est ni un espace naturel ou forestier, ni une surface agricole. Une maison individuelle est présente actuellement à l'Ouest de la parcelle, la partie Est reste consacrée à un usage tertiaire.L'usage du site seera compatible avec les orientations du PLU : zone d'urbanisme générale.
1
1
Il existe un risque d'inondation sur la commune mais les parcelles ne se situent pas dans une zone d'aléa ou de prescriptions.
1
1
L'étude historique et documentaire réalisée par l'Apave conclue à l'absence de voie d'exposition des futurs usagers du site.
2
L'agrandissement de l'emprise du bâtiment et de la surface de vente devrait avoir un faible effet sur les flux d'employés et de visiteurs. Le projet favorise aussi des modes de circulation doux avec un parc à vélos et des places équipées électriques.
2
2
Les sources de bruit liées au projet seront principalement causées par le trafic routier, le magasin en lui-même ne provoquera que très peu de nuisances sonores. La route  D771 située en limite Nord du site est un axe routier pouvant générer des nuisances sonores. La quasi-totalité du projet étant inclue dans ce rayon d'influence, des dispositions constructives seront intégrées afin de prévoir une bonne isolation acoustique. 
1
1
1
1
2
2
Le magasin et le parking seront éclairés uniquement pendant les heures d'ouverture, au sein d'une zone urbaine illuminée au moins une partie de la nuit.
2
En phase travaux les rejets atmosphériques liés à la réalisation du projet seront l’émission de poussières : des mesures de réduction seront mises en place, comme par exemple le nettoyage quotidien de la voirie. En phase d'exploitation les émissions liées à l’augmentation du trafic provoqué par la présence du magasin sont considérées comme négligeables.
2
Les eaux pluviales seront en partie infiltrées sur le site, notamment grâce aux surfaces laissées perméables (espaces vert, parking extérieur avec dalles drainantes) et à des ouvrages d'infiltration. Les eaux de ruissellement sur les toitures et les voiries seront en partie rejetées au réseau d'assainissement unitaire de la ville, à l'instar de la situation actuelle, avec un débit limité à 3 l/s/ha conformément au PLU.Une étude est en cours afin de valider cette solution.
2
Les eaux usées seront raccordées au réseau d'assainissement unitaire de la ville.
2
La démolition de l'ancien magasin LIDL, et de l'habitation existante générera des gravats de démolition qui seront évacués en filières agréées pour revalorisation, recyclage ou élimination.En phase d’exploitation des déchets ménagers seront produits : une procédure de tri des matériaux sera mise en place et l'intégralité de ces déchets est géré en interne par Lidl. Aucun ramassage n'est à prévoir par la collectivité.
1
L'intégration paysagère du magasin a été retravaillée à l'occasion de cette reconstruction, avec des façades extérieures recouvertes de bardage bois / parement et murs végétalisés. Par ailleurs, des espaces verts à usage récréatifs seront créés sur la partie Ouest du terrain (cheminement piéton, carrés potagers).
2
Les parcelles 319 et 467 sont actuellement dédiées à un usage résidentielle, qui changera donc pour devenir tertiaire. Ce changement d'usage reste en accord avec le PLU (zone urbaine générale).
1
1
Le bâtiment disposera d'une sur-isolation du bâtiment pour réduire la consommation d'énergie et donc l'empreinte carbone (la conception du projet est pensé pour une performance énergétique supérieure à ce qu'impose la réglementation thermique 2012). Des panneaux photovoltaïques en toiture contribueront également à la réduction de l'empreinte carbone du projet. Le projet favorise des modes de circulation doux avec un parc à vélos et des places équipées électriques.A noter que dans le projet seulement 27 places seront en extérieur (contre 76 actuellement) et ces places seront perméables.L'intégration paysagère du magasin a été retravaillée à l'occasion de cette reconstruction, avec des façades extérieures recouvertes de bardage bois / parement et murs végétalisés. Par ailleurs, des espaces verts à usage récréatifs seront créés sur la partie Ouest du terrain (cheminement piéton, carrés potagers).
Au regard de l’analyse réalisée nous estimons que le projet prévoyant la création d'un magasin LIDL et d'un parking attenant peut être dispensé d’étude d’impact.Le projet n’engendrera pas d’impact significatif sur le milieu naturel : le bâtiment sera créé sur le même site que le bâtiment actuel. Le site n'est soumis à aucun risque naturel et technologique. Les impacts du projet dans son ensemble seront faibles.
Annexe 7 - Rapport de l'Apave (description du site dans son état actuel, étude historique et documentaire)Annexe 8 - Présentation Développement Durable
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